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LES ASSOCIATIONS
VOUS INFORMENT               

Editorial

Chers Sourséennes, Sourséens,

La période estivale se termine et la rentrée est là.
Les enfants reprennent le chemin des écoles avec les enseignants, ainsi que
tout le personnel communal des services périscolaires à qui je renouvelle
toute ma confiance pour cette nouvelle année 2022-2023.
La nouvelle année scolaire se présente avec quelques changements.
Tout d’abord, à l’école maternelle de l’Eveil, l’ouverture de la troisième
classe et nous accueillons une nouvelle enseignante
Mme Gwenaëlle Bourgouin. Pour l’école élémentaire de la Vallée,
une fermeture de la 6e classe coïncide avec le départ à la retraite bien
méritée de M Thierry Pelletier. Après 29 années à Sours, je tiens à le remercier
au nom de tous ses anciens élèves, pour tout ce qu’il a pu leur apporter.
Le contexte sanitaire nous oblige à rester vigilants pour nos enfants mais
aussi pour nos aînés.
A l’heure où j’écris ces lignes, les cas de contamination sont en hausse et
bon nombre de voix envisage le retour des mesures sanitaires dont le port du
masque. Soyons prudents et solidaires face à cette épidémie qui ne cesse de
se répandre.
Lors du week-end du 17 et 18 septembre, nous accueillerons les forains qui
auront le plaisir de s’installer sur la place de Verdun pour la première fois depuis
son aménagement. 
Si, dans de nombreux domaines, la reprise économique est une excellente
chose, elle est aussi accompagnée d’une inflation galopante. Les prix de
l’énergie et de certaines matières premières explosent. Comme pour les familles
sourséennes, les répercussions se font déjà sentir sur les finances de notre
commune.
Notre priorité reste l’amélioration de la vie dans notre commune, tout en
maîtrisant les dépenses. Avec un budget modeste, nos projets
passent obligatoirement par la recherche de subventions. Cela prend du
temps et ne va pas assez vite pour certains. J’en suis conscient. Mais il
ne serait pas raisonnable d’aller plus vite en se passant de l’aide financière
de nos partenaires.
Cet été nous avons construit une nouvelle chaufferie pour l’école de la
Vallée permettant le chauffage des locaux au bois en remplacement
de la chaudière fuel obsolète et gourmande en énergie.
Les menuiseries extérieures du préau de l’école de la Vallée ont toutes
été remplacées cet été. Elles apporteront un confort supplémentaire
pour nos écoliers.
Depuis plusieurs années les horaires d’ouverture des services de
La Poste sont en régression. Interrogés, les responsables se
rangent sur l’absence de rentabilité pour réduire au maximum de
ce que la convention entre Maires de France et La Poste les autorise, 
à savoir 12 heures par semaine. Mais les horaires choisis pour Sours
(l’après-midi et samedi matin) ne correspondent peu ou plus aux
besoins des Sourséens. C’est pourquoi, avec l’ensemble du
Conseil Municipal, nous avons choisi d’installer une agence postale
communale en mairie pour faire bénéficier le public d’horaires
d’ouverture plus étendus.
Les travaux d’aménagement de la mairie commenceront cet
automne afin de vous offrir dès janvier prochain un espace
d’accueil plus convivial avec de nouveaux services.
Votre Conseil Municipal est au travail pour entretenir, rénover,
améliorer sans cesse votre cadre de vie.
Nous sommes toujours à votre disposition pour échanger sur
vos questions et préoccupations du quotidien.
J’apprécie particulièrement nos rencontres en mairie ou au
détour d’une rue. Votre équipe municipale n’a pas de baguette
magique mais elle s’efforce de donner le meilleur d’elle-même
pour l’intérêt général et notre beau village.
Bonne lecture de votre Epi Beauceron, bonne rentrée à toutes
et tous !
                                                               Le Maire,
                                                               Jean-Michel Plault

Comme chaque année, les  élèves de CM2 de la commune qui partent au collège ont reçu un
dictionnaire au cours d'une cérémonie conviviale, qui, cette année a revêtu un caractère plus
particulier du fait du départ en retraite de Thierry Pelletier, professeur des  écoles, pendant vingt-
neuf ans à l'école de la Vallée.
Précédemment, il avait enseigné à  Houville-la  Branche et à Coltainville.
On peut saluer les qualités humaines et  professionnelles de cet enseignant  de CE1  ainsi  que son
talent pour inculquer  le  goût  d'apprendre, en soulignant le temps  consacré au soutien et à l'accom-
pagnement individuel des élèves en difficulté. 
Le professeur des écoles qui a eu la chance d'enseigner aux  enfants de  ses premiers  élèves a
reçu, de la part de la municipalité, le livre sur l'histoire de  la commune, un colis gourmand et des
fleurs. 

De gauche à droite Gwenaëlle Bourgouin, Delphine Fernandez et Magalie Masson.

3e classe à l’école de l’Eveil

Gwenaelle Bourguoin rejoint l’équipe enseignante de l’école maternelle pour cette nouvelle année
scolaire. Nous lui souhaitons la bienvenue.
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VIE LOCALE ET COMMUNALE
TRAVAUXEN BREF

DÉCORATIONS DE NOËL

Vous êtes bricoleur ou bricoleuse, nous vous invitons à participer
à la création de décorations extérieures pour égayer les espaces
extérieurs de la salle des fêtes. 

Contact à la mairie 02 37 25 70 28  ou contact@sours.fr

FORUM DES ASSOCIATIONS

Le forum des Associations
aura lieu le samedi 3 septembre 2022 de 9h à 12h à la salle
Denise Egasse où vous pourrez rencontrer vos associations
locales.

FÊTE PATRONALE

La fête patronale aura lieu le troisième week-end de septembre
soit les 17 et 18 septembre 2022.Bric à Brac organisé par
les pompiers le dimanche 18 septembre.

REPAS DES ANCIENS
Le repas des Anciens
est fixé au dimanche 27 novembre 2022.

APPLICATION CITYALL®

LE PORTAIL DU CIMETIÈRE RUE THÉOPHILE BOURGEOIS
A ÉTÉ RÉNOVÉ AU PRINTEMPS

NOUVELLE CHAUFFERIE DE L’ÉCOLE DE LA VALLÉE EN COURS DE
CONSTRUCTION. ELLE PERMETTRA LE CHAUFFAGE DES LOCAUX
AU BOIS EN REMPLACEMENT DE LA CHAUDIÈRE FIOUL
ÉNERGIVORE

RUE JACQUES ET AIMÉ DAGUET,
BIENTÔT LES PREMIERS HABITANTS !

LA PORTE DE LA CHAPELLE  DE GENERVILLE EN MAUVAIS ÉTAT
A ÉTÉ REMPLACÉE

Les employés municipaux l’on mise en peinture avec la teinte recommandée
( rouge renaissance) par l’Architecte des Bâtiments de France.

Le hameau de Génerville avait autrefois une chapelle antique sous le
patronage de Saint Jean Baptiste. 
En 1694, un texte nous est parvenu signalant que l’assemblée des habitants
du hameau de Generville s’est réuni en « la chapelle dudit lieu pour la
célébration d'une messe fondée par Pierre Laigneau ».
Le mardi 17 mai 1784, la procession des Rogations a pris le chemin qui va
à la croix de Génerville et descendra ensuite à la chapelle de Saint Jean.
La station se fera à cette chapelle, et on y dira une messe.
Malheureusement, lors de la révolution, cette chapelle a disparu ; 

En 1870, la famille Chasles a concédé par acte notarié le terrain nécessaire
pour sa construction. Le notaire, touché par le geste, a offert les frais de ses
honoraires. Le plan a été réalisé par un architecte du village : Alfred
Piébourg, celui-là même qui a dessiné et construit le théâtre municipal de
Chartres.
Une souscription spontanée des habitants du hameau a produit plus de
quinze cent francs ! 
La chapelle a servi pendant de nombreuses années pour les prières de
l’Avent, du Carême, du mois de Marie et autres cérémonies religieuses. 
Aujourd’hui, la chapelle toujours sacralisée, est mise à l’honneur le jour de
la Saint Jean, où une messe est dite le jour de la fête du hameau.

La demande croissante d’accession aux soins
médicaux nous a motivé à engager ces investis-
sements avec un objectif majeur : améliorer l’offre
des services de santé en cohérence avec les
besoins du territoire. 
La maison médicale est située dans notre centre-
bourg et son développement est en adéquation
avec son environnement. Ce projet a pour but de
remédier aux dysfonctionnements organisation-
nels des locaux tout en prenant en compte les
réglementations applicables notamment concer-
nant l’accessibilité et la bonne réception du public.
Ce projet permettra d’optimiser et de créer de
nouveaux espaces de consultation.
Le projet de restructuration prévoit à l’empla-
cement de l’actuelle salle de gymnastique,
l’aménagement de cabinets de kinésithérapeute
supplémentaires portant le nombre à 4 sur cette
partie de bâtiment, la création d’un espace douche
et la création d’un espace accueil. Nous en
profitons pour mettre aux normes PMR l’ensemble
des locaux, y compris les sanitaires. Un quatrième
bureau de médecin sera également aménagé.
Le projet d’extension prévoit la construction
d’un bâtiment d’une emprise au sol de 83 m²
respectant la réglementation thermique actuelle.
Cette extension s’implante dans la continuité du
foncier existant. Elle est destinée à améliorer
l’accueil du public au niveau du pôle
kinésithérapie, dont le nombre de praticiens est
amené à croitre. Il est prévu dans l’espace
l’aménagement d’une nouvelle salle de gymnas-
tique et de 2 cabinets de kinésithérapeute
complémentaires.

LA MAISON MÉDICALE
L’opération concernant la maison médicale se décompose en deux parties :
D’une part, la restructuration partielle de l’établissement existant, et d’autre part, la réalisation d’une extension du bâtiment.

L’appel d’offres est en cours d’analyse. Les entreprises vont être désignées en septembre 2022. Après une période de préparation et l’adaptation du planning
avec les professionnels du site, les travaux vont pouvoir commencer, sur une durée prévisionnelle, du fait de la complexité du site occupé d’environ 12 mois.
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VIE LOCALE ET COMMUNALE BLOC-NOTES

OUVERTURE DE LA MAIRIE
Tous les jours de 10h à 12h

(sauf le samedi matin pendant les vacances scolaires
et veille de jours fériés)

Mardi et jeudi de 16h00 à 18h30
Tél. 02 37 25 70 28

contact@sours.fr -  www.sours.fr

FILIBUS À LA DEMANDE
Numéro 0825 30 28 00

HORAIRES DES DÉCHETTERIES 
Chaunay  

LUNDI : 9h - 12h / 14h - 18h
MARDI : Fermé 

MERCREDI - JEUDI - VENDREDI - SAMEDI
9h - 12h / 14h - 18h

DIMANCHE : 9h - 12h
Champhol

LUNDI - MARDI - MERCREDI - VENDREDI - SAMEDI
9h - 12h / 14h - 18 h

JEUDI : Fermé
DIMANCHE : 9h -12h

Dammarie
LUNDI : Fermé

MARDI - VENDREDI - SAMEDI
9h - 12h / 14h - 18h

MERCREDI : 14h -18h
JEUDI : Fermé

DIMANCHE : 9h - 12h 
Fermeture les jours fériés

et dernier accès ¼ d’heure avant la fermeture

SERVICE DÉCHETS CHARTRES MÉTROPOLE
 numéro vert : 0800 22 20 36

(appel gratuit d'un poste fixe)

CmEau
Dépannage : 02 34 43 90 22

BENNE DE STOCKAGE
DES DÉCHETS VERTS

DU 1ER AVRIL AU 30 NOVEMBRE
Les bennes sont vidées le lundi matin et le jeudi.

Horaires d'ouverture :
Lundi de 13h30 à 16h00

Mercredi de 13h30 à 16h00
Samedi de 9h00 à 18h00

LA POSTE 
Bureau de Sours - Horaires d’ouverture au public 

Du lundi au vendredi de 14h45 à 17h00
Samedi de 10h00 à 12h00

Tél. 02 37 25 77 86

INFORMATIONS PRATIQUES
MAISON MÉDICALE

2 rue du Docteur Bouclet

MÉDECINE GÉNÉRALE
Dr  Stéphane ANDRIEU

Tél. 02 37 25 73 78 sur rendez-vous
Dr  Florence BONNET-BOUTILLON
Tél. 02 37 91 93 05 sur rendez-vous

INFIRMIÈR(E) D.E.
Stéphanie CABART - Frédéric HALLEY

8h - 9h tous les jours sauf le dimanche et férié
Tél. 02 37 25 95 22 sur rendez-vous et à domicile

DIÉTÉTICIENNE
Carole PETIT

Tél. 02 37 25 79 82 ou 06 03 19 44 78
du lundi au samedi sur rendez-vous

PÉDICURE - PODOLOGUE D.E.
Ombeline GOUBIER

Stéphanie DESNOTS-GAUTHIER
Tél. 02 37 21 69 45 sur rendez-vous et à domicile

RÉFLEXOLOGUE PLANTAIRE
Caroline BEAUCHAMP

Tél. 02 37 26 09 22

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE D.E.
Cécile DURET - Guillaume MORCHOISNE

Maxime CHARBONNEAU
Tél. 02 37 25 73 61

CABINET DENTAIRE
10 place du Calvaire

Dr Miléna RAISA RADU
Tél. 02 37 25 91 79

PHARMACIE
Pharmacie Caudron

11 rue du Dr Bouclet Tél. 02 37 25 76 22

LE CULTE
Paroisse de l’Epiphanie

Permanences à la Maison Paroissiale
5 rue de l’église à Sours

Samedi : 10h-12h
Tél. 02 37 25 70 54

TOPONYMIE DE QUELQUES LIEUX-DITS

RAMASSAGE DES DÉCHETS JOURNÉE À VÉLO

Dimanche 22 mai, « Mai à vélo » a permis de rassembler une trentaine de Sourséens
pour une sortie vélo familiale d’une quinzaine de kilomètres avec la découverte des
hameaux de la commune dont la visite de la Chapelle de Generville.
Les cyclistes des communes de Nogent-le-Phaye, Prunay-le-Gillon et Theuville nous
ont rejoints au canal pour un moment de convivialité.
Vivement la seconde édition !

La commune de Sours est une des plus étendue des 66 communes de Chartres
Métropole. Son territoire représente 3 315 hectares dont une grande partie en
terres de culture.

De ce fait, la commune possède plus de 160 lieux-dits dont la liste exacte figure dans
le fichier Fantoir disponible sur Internet.

En France, les lieudits portent des noms dont la signification peut nous échapper. Ces
différents noms nous apparaissent lors de la consultation d’un cadastre, d’une carte
ou d’un panneau indicateur. On ne soupçonne pas que ces noms puissent avoir une
histoire ; et pourtant, l’origine du nom d’un terroir peut se trouver dans la nature du
sol, ou la végétation qui s’y développait. Parfois, le nom ou le sobriquet de la personne
tenancière des lieux peut avoir laissé son empreinte.

André Pégorier, géographe français dans son ouvrage « les noms de lieux en France »
précisait : « il n'a pas été attribué par l'homme de façon arbitraire, mais dans un souci
de description du paysage et d'évocation des activités que les habitants y exer-
çaient. ». Malheureusement, l’étymologie des noms de lieux est souvent incertaine. 

L’époque féodale des XIe au XIIIe siècle est une période importante pour la création
et la stabilisation de la toponymie. L’essor démographique, le perfectionnement des
techniques agricoles et l’amélioration de l’outillage avec l’emploi croissant du fer, libè-
rent de la main-d’œuvre, favorisent l’essor rural et la colonisation de nouvelles terres
dans des zones jusqu’alors peu habitées et peu utilisées.

Dès le milieu du Xe siècle, les premiers témoignages de défrichements de terres
incultes sont signalés. Ils se multiplient ensuite après 1050.

À l’initiative des seigneurs et des moines, sous l’action de la cognée des paysans, peu
à peu les clairières villageoises s’élargissent, dépassent les lisières des anciens
labours et les zones broussailleuses déjà éclaircies par les écobuages temporaires.
Ces nouvelles zones se devinent à travers les noms de lieudits : Buisson tourne-
fusée, Buisson pouilleux ou Le buisson.

D’autres lieudits indique la présence de bois. C’est le cas pour La Vove, Le Champtier
de la Vove, La Petite-Vove. Vove vient du gaulois « vidua » qui signifie bois. Devient
vova en latin médiéval, qui prend le sens particulier de bois ou broussailles. 

La présence de loups, ou de chiens a été souvent constatée en Beauce. Certains
noms désignent des lieux très probablement fréquentés par les loups, où l’on avait
l’habitude de les voir, comme la mine aux loups. (La mine étant en vieux français, un
terrain d’une certaine superficie).

La fertilité des terres peut être attestée par un nom de lieux. Ainsi Les terres Noires,
sont des terres cultivées de bonne qualité ; Les ouches de Génerville, Les ouches
de Chandres, ouches de Sours : Ouche provient du mot latin d’origine gauloise
« olca » qui signifie champ fertile. Grégoire de Tours emploie ce mot entre 580 et 592.
Les Ouches représentent généralement un jardin, un verger, une terre labourable
attenant à la maison rurale et entourée de haies, ou situé près du groupe d’habitations.

Certains noms attestent de la présence de vignes ; Celles-ci ont aujourd’hui disparu,
à l’exception de la vigne plantée par le jumelage près de l’église. Ainsi Les Vieilles-
Vignes ; Les montants de Chandres. Le montant, mot employé vers 1296 désigne
une pente, une côte où se produit le vin.

N’oublions pas La Justice ; lieudit proche de Génerville, où s’appliquait la justice sei-
gneuriale et ou on pendait les coupables ! Les terres de Génerville appartiennent à
l’abbaye de Josaphat depuis 1335. Le roi de France Philippe VI a confirmé d’ailleurs
à l’abbaye le droit de justice à Génerville. C’est là qu’en 1479, le cochon d’Etienne Le
Sueur, après avoir mangé les mains et le visage d’un enfant, fut condamné par le bailli
des religieux à être pendu à la potence de Génerville.

La Ragonde, le bâtiment qui abritait notre ancien centre de secours, tire son nom du
verbe « ragonder », en vieux français signifie remettre sur ses gonds ; utilisé au sens
figuré : remettre en état un meuble, une voiture.

•Toponymie : la toponymie a pour objet l’étude des noms de lieux

A l’initiative de Chartres Métropole, le samedi 21 mai a eu lieu le nettoyage de
printemps c’est-à-dire le ramassage des déchets sur la voie publique de la commune.
Cette opération était suivie d’un pique-nique offert à Morancez. Les petites mains ont
ramassé les divers déchets dans les rues et le parc, les plus gros déchets étaient des
dépôts dans le bois d’Arêt. La qualité du cadre de vie est une valeur importante et elle
commence par l’endroit où l’on vit.

AVIS AUX FUMEURS
Un mégot est ce qui reste d'une cigarette après son usage.
Un mégot de cigarette avec filtre est un déchet toxique . Il
est difficile à collecter et difficile à valoriser en raison de
sa    toxicité et du peu de valeur de sa matière. Les fibres
sythétiques qui le compose sont de l'acétate de cellulose
(plus connue sous le nom de viscose ou rayonne).
Un filtre de cigarette jeté dans la nature ou sur la voie publique met plusieurs années
à se biodégrader. En milieu terrestre comme en milieu marin, la nature l’élimine en
12 ans environ alors que la cigarette est biodégradable de 1 à 3 ans.
Si le mégot jeté au sol au lieu de rejoindre un cendrier finit par disparaître au bout de
12 ans, ses répercussions sur la nature sont néanmoins importantes.
Il est important de jeter ses mégots convenablement éteints à la poubelle ou dans une
boîte à mégots. Plus que jamais, soyons vigilants et ayons  les bons réflexes.
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Le vendredi 9 septembre 2022, l'école rouvrira ses portes pour les inscriptions de
rentrée de 17h00 à 19h30 à la Salle de Musique  "Loulou Penitzka" (au sous-sol
de la salle Denise Egasse), rue du Docteur Bouclet.

Pour la 49 ème année consécutive depuis sa création par Loulou Penitzka, elle
animera des classes de batterie, clarinette, clavier, cuivres (cornet, trombone,
trompette, tuba ...), flûte traversière, guitare, piano, solfège (sur 4 années, de
IM1 à Préparatoire + une année de consolidation en solfège et rythme),
saxophones (alto, baryton, ténor , soprano...) et d'Eveil Musical pour les enfants
à partir de 6 ans.

Ces cours seront assurés par 6 professeurs qualifiés et expérimentés qui suivent
les programmes et examens de la Confédération Musicale de France à laquelle
l'Ecole de Musique de Sours est affiliée. Les diplômes obtenus par nos élèves sont
donc reconnus dans les écoles de musique de la France entière y compris dans
les conservatoires.

A partir du mercredi 5 octobre 2022, l'Orchestre d'Harmonie Junior rerendra ses
répétitions sous la baguette de Christian Champion. Cette formation qui regroupe
une vingtaine d’ élèves parmi les plus expérimentés (3 à 4 années minimum de
solfège et d'instrument) et qui peuvent, à terme, intégrer le grand Orchestre
d'Harmonie géré par l'Union Musicale et dirigé, lui aussi, par Christian Champion,
est, à partir du printemps, à la disposition des communes et des associations pour
des animations d’une heure environ.  

Petit retour au mercredi 29 juin dernier: nous avons, comme les années normales,
organisé notre Assemblée Générale en présentiel, renouvelé le Bureau et remis
les diplômes de fin d'année à nos élèves à la Salle Denise Egasse, mise à notre
disposition grâce à la gentillesse de la Municipalité de Sours. Qu'elle en soit ici
vivement remerciée ! 

Gageons que le redémarrage de nos activités, dès le mercredi 14 septembre 2022
se présentera sous les meilleurs auspices.  

En effet, l'Ecole de Musique de SOURS offre à Tous :

• La liberté de pratiquer une ou plusieurs activités selon les goûts , les aptitudes,
la volonté .
• Un enseignement de qualité reconnu.
•  L'accessibilité à la culture musicale pour le plus grand nombre avec :
-  Des cotisations raisonnables et adaptées aux familles nombreuses.
-  La possibilité d'un règlement en 3 fois (par chèque uniquement)
-  Des tarifs préférentiels pour tous les habitants de SOURS.
-  L'ouverture à tous les élèves de "7 à 77 ans".

Et tout cela bien sûr, dans un esprit de grande convivialité. Nous pourrons nous
rencontrer début septembre car l’Ecole aura le plaisir de participer au Forum des
Associations le samedi 3 septembre  de 9h00 à 12h00 à la Salle Denise Egasse.

Pour tout renseignement supplémentaire vous pouvez consulter le site 
Ecole de Musique de Sours :  http://www.sours.fr/assos/eco2.htm
ou bien contacter Monsieur Christian Champion, Directeur de l'Ecole
par mail : christian.trombone@wanadoo.fr 
ou par téléphone  au 06 60 61 06 84

Rendez-vous donc le samedi 3 et/ou le vendredi 9 septembre ...et d’ici là , bel été
à tous! 

L’ÉCOLE DE MUSIQUE DE SOURS

FOOTBALL

THÉÂTRE

Le judo-club de sours est un club d'environ 52 membres de tous âges qui vous
propose du judo pour les enfants à partir de 4 ans et de la gymnastique.

LA RENTRÉE DE LA SECTION JUDO
Inscription début des cours le 7septembre 2022.
Venir 1/4 d'heure avant le cours pour les inscriptions, ou le faire avant par internet  
Horaires
13h30- 14h30 pour les enfants nés en 2014-2016
14h30-15h45 pour les enfants nés avant 2014
15h45-16h30 les baby nés en 2017-2018
Ce dernier cours sera maintenu si 10 enfants sont inscrits.
La cotisation annuelle dépend du niveau de votre enfant.

RENTRÉE GYM
les cours vont reprendre le mercredi  à 19h
Inscription au dojo à partir de 18h45 le mercredi 7septembre.
La cotisation annuelle est de 80 €.
Vous aurez la possibilité d'effectuer 2 cours d'essai avant de vous inscrire
définitivement.
Merci pour votre fidélité et à bientôt

L’AS Rando Sours, le club où l’on s’entend bien       
      
La vie est comme les chemins de randonnée. Ils sont droits ou sinueux, de plaine
ou boisés, fleuris ou secs et pierreux… Le bonheur, c'est de les parcourir jusqu’au
bout, du mieux que l'on peut.

Vous aimez - la marche, la nature, les paysages et endroits insolites, 
- les randonnées à thèmes, découverte du patrimoine,
- vivre au grand air durant quelques heures, une journée ou un week-end. Alors,
laissez vous tenter par cette invitation qui allie culture, bien-être et santé

La randonnée du vendredi
Tous les vendredis après-midi (environ 10 kms à allure modérée)                 
Nous irons entre autres à :
Levesville la Chenard, Cambray, Brétigny, Champseru, Coltainville, Chuisnes,
Chaunay, Corancez, Meigneville, Jouy, Courville sur Eure.

La sortie mensuelle (10/15 kms à allure un peu plus soutenue)
Dimanche 11 septembre : Brou
Samedi 24 septembre : Rando du facteur à Lèves
dimanche 2 octobre : Maquis de Plainville (la journée)
dimanche 23 octobre : Rando du Téléthon
dimanche 20 novembre : Alluyes
samedi 26 novembre : Poigny la Forêt (la journée,25 km)
samedi 10 décembre : Bagnolles de l’Orne (en bus,la journée )

La marche nordique
Marche sportive avec des bâtons, un à deux dimanches matin et un à trois
mercredi après-midi par mois.
Notre Assemblée Générale : vendredi 23 septembre 2022 à 20h30 à
Sours ,salle Denise Egasse 

Adhésion au club AS Rando Sours :
- 2 formules d’adhésion sont disponibles :
- individuelle : 32 € *
- familiale :  62 € *
Ces adhésions incluent la ou les licences FFRP et l’assurance responsabilité
civile
* tarif saison 2022/2023

D'autres informations et conseils utiles sont disponibles sur notre site  
N'hésitez pas à le consulter. Vous y trouverez les programmes en cours, les photos
prises lors de nos précédentes sorties, les formulaires et tarifs d'inscription et une
liste de bons conseils pour la pratique de notre loisir.
Si vous n’êtes pas connectés;
tous renseignements au 02.37.25.95.23  /06.63.33.83.47

SOURS RANDO

TU AS ENTRE 12 ET 16 ANS ? 

Tu peux intégrer la section des jeunes sapeurs pompiers du centre d'intervention
de Sours.

- Découvre le matériel d'incendie, apprends les techniques de lutte
   contre l'incendie,
- Les gestes qui sauvent,
- Fais du sport
- Participe à des manœuvres et à des cérémonies,
- Gagne en courage,
- Apprends le dépassement de soi,
- Évolue au sein d'une véritable équipe,
- Partage des valeurs de solidarité et de civisme.
- Participe à des compétitions sportives entre jeunes

Si cela t'intéresse, adresse une lettre de motivation à : 
Monsieur le Commandant du Centre d'intervention 
3 rue des Grouaches - 28630 SOURS 

Renseignements : presidentjsp.sours@sdis28.fr 

JEUNES SAPEURS POMPIERS

Dès la rentrée, l’Union Musicale de Sours reprend ses répétitions hebdomadaires
pour pouvoir vous proposer des musiques plaisantes à écouter reprenant des
styles Jazz, disco, variété et classique, Nous vous convions chaleureusement à
nos concerts et prestations.

Si vous êtes musiciens et que vous souhaitez faire partie de notre groupe,
n’hésitez pas à nous contacter :(vcroullebois@gmail.com).

Prenez dates et retrouvez-nous pour partager un moment musical et convivial :
Dimanche 25 septembre : Animation Paris-Versailles 43ème édition
                                          - Place Louis XIV à Versailles 
Samedi 15 octobre : soirée dansante
Vendredi 11 novembre : commémoration Sours
Dimanche 20 novembre : messe de Sainte Cécile Sours
Dimanche 18 décembre : concert de Noël Sours

N’oubliez pas de vous inscrire dès septembre à notre soirée dansante qui aura
lieu le samedi 15 octobre : Vincent 06 60 27 42 24.

UNION MUSICALE

La saison 2022/2023 reprendra ses activités d’entraînements et concours internes
au stand de tir situé dans l’enceinte du stade Pierre Delachaume le samedi 10
septembre 2022 à 14h30 .

Pour cette nouvelle saison le tarif des licences est de :
- Adultes : 70 €
- Jeunes  : 40 € à partir de 11 ans
+ CERTIFICAT MÉDICAL OBLIGATOIRE
+ PHOTO D’IDENTITÉ

Horaires d’ouverture

- Samedi de 14h30 à 17h00
- Dimanche de 10h00 à 12h00

Information
-Possibilité de pratiquer le tir 10 m air comprimé Carabine et pistolet , ainsi que le
tir 50 m Carabine .

- Participation aux concours organisés par la Fédération U.F.O.L.E.P

Pour tous renseignements s’adresser au stand de tir le samedi et dimanche aux
heures d’ouverture où auprès des dirigeants.
Président :  Foure Alain                Tél : 0237259048
Secrétaire : Seillery Claudine       Tél : 0237257326

TIR

La saison de football 2021/2022 se finit, notre équipe senior sera en deuxième division
la saison 2022/2023 elle aura comme coach Arnaud entraînement le mardi et jeudi.
Les UFOLEP s’entraîneront le jeudi. Les équipes jeunes, des catégories baby, U6 au
U13, s’entraîneront sur différents créneaux le mercredi après-midi de 17h15 à 20h30,
le vendredi soir également. Les U15 au U 18 sont en entente avec les bords de l’Eure
les entraînements seront par alternance a Sours et les bords de l’Eure

Le club remercie la mairie pour la subvention et nos sponsors .

La section football organise son tournoi jeunes de saison le 10 & 11 septembre. Venez
nombreux au stade Pierre Delachaume car nous avons dû l’annuler suite au très
grosse chaleur du mois de juin.
Pour toute information ou inscription veuillez contacter l’équipe dirigeante du club
directement au stade ou via les contacts ci-dessous : 505146@lcfoot.fr
Nicolas 06 16 08 52 47 (Président)
Jean-Philippe 06 66 50 28 90 (Président des jeunes)
Agnès 06 67 21 91 51 (Trésorière)
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JUDO - GYM

SECTION CULTURELLE
Après la crise sanitaire Covid-19, l’Amicale et ses 6 sections sont heureux de vous
retrouver pour les manifestations suivantes :
Nous participerons à la fête patronale de Sours le 18 septembre 2022 en offrant
des tickets de manège à tous les enfants de l’école maternelle et aux élèves de
CP.

- le loto dimanche 20 novembre 2022 à la salle polyvalente Denise Egasse.

Nous comptons sur votre participation nombreuse pour ces manifestations, 
et nous remercions les bénévoles des sections qui se mobilisent.

L’AMICALE DE SOURS

C'est aussi la rentrée pour la Bibliothèque de Sours !!!

Gratuite pour TOUS, la bibliothèque de Sours vous propose tous types de
lectures : romans, BD, mangas, albums illustrés, documentaires, mais aussi CD,
Dvd, magazines...
A emprunter sur place ou à réserver (et livré à Sours) via le portail gratuit :
mediatheques.eurelien.fr

Profitez d'un accès illimité à la lecture toute l’année !

Les achats de NOUVEAUTÉS et les navettes mensuelles auprès de la MDEL
permettent de renouveler vos lectures !
La Bibliothèque de Sours, c'est aussi, les rencontres et le partage de bons
moments avec des ateliers.
Au programme :
- 1 atelier Halloween sur octobre
- 1 atelier de Noël sur décembre
et 1 sortie découverte le 1er octobre 2022 sur Châteaudun autour de son château
et ses grottes,
=> ouverte à tous (adhérent et non adhérent)

Rejoignez-nous !
NOS HORAIRES D'OUVERTURE
Les mercredis : 10 h - 12 h  
Les samedis : 10 h - 12 h
Ouverte uniquement les samedis matin pendant les vacances scolaires.  
Contact : bibliotheque.sours@orange.fr

BIBLIOTHÈQUE

Le 30 juin, les activités du club se sont terminées par le traditionnel repas froid.
Les vacances estivales passées, les adhérents pourront se retrouver dès le
ler septembre pour reprendre les activités de jeux.
Nous serons présents au Forum des Associations le samedi 3 septembre de
9 h00 à12h00 à la salle Denise Egasse de Sours.
N'hésitez pas à venir nous voir pour tester les jeux de societé ou faire une partie
de cartes, I'ambiance est joviale et conviviale.
Le dicton dit " Plus on est nombreux, plus on s'amuse ! "
Les dates d'ouverture du club seront : Ies ler 15 et 29 septembre - les 13 et 29
octobre - les 10 et 24 novembre - les 8 et 22 décembre bien entendu sous réserve
qu'un nouvel épisode Covid ne vienne pas troubler le jeu.
Il n'y aura pas de sortie en novembre cornme les autres années car les inscriptions
étaient à faire pendant le période de fermeture du Club pour pandémie.
Rassurez vous une sortie spectacle sera organisée pour le printemps 2023.
Notre club devrait reprendre ses activités pour 2023 le jeudi 5 janvier avec
l'Assemblée générale et le paiement des cotisations.
Le dimanche 8 janvier 2023 nous nous retrouverons tous pour le repas de fin
d'année.

Michel PLANQUE Tél : 06 82 86 19 66 - Mail michelplanque1@free.fr

LE CLUB DE L’AMITIÉ

LES ASSOCIATIONS VOUS INFORMENT

DANSE DE SOURS  
propose des cours de danse moderne
Le lundi à partir de 17H00, 2 cours pour les plus jeunes à partir de 6 ans 
1 cours adultes de 19H00 à 20h30
Le mercredi à partir de 18H00, 2 cours pour les pré-ados et les ados.

Les cours reprendront 
Le lundi 05 septembre (horaires en fonction des groupes)  
Le mercredi 07 septembre (horaires en fonction des groupes)  

La cotisation annuelle est de 89 €.  
Renseignements : Véronique Pichot 06.12.24.02.56

LA SALLE DES JEUNES
propose aux jeunes de Sours à partir de 10 ans des soirées à thème : Noël, crêpes,
soirée pizzas… ainsi que des sorties (bowling, Mc Do cinéma, karting, trampoline,
Soccer …) 1 fois par mois le vendredi soir entre 20H30 et 22H30 et le dimanche
pour certaines activités.

La 1ère soirée aura lieu le vendredi 23 septembre de 20H30 à 22H30
A la salle des jeunes (sous la salle polyvalente).
Soirée pizza offerte par l’association

Cotisation pour l’année 39 € (merci de prévoir une attestation d’assurance extra-
scolaire). Pour les danseuses la cotisation est de 22 €

Renseignements : Corine Legros au 06.77.17.20.04
Les inscriptions auront lieu le vendredi 9 septembre à 20h00 après notre
assemblée générale Salle Michel Morin (derrière la salle polyvalente).

FIN JANVIER 2023 LA SECTION CULTURELLE
ORGANISERA UNE SOIREE TARTIFLETTE

Comme les autres années nous espérons que vous serez nombreux à venir

Après deux ans d'absence, les Quiproquos ont repris le chemin des planches pour vous présenter leur nouvelle pièce, Pochette Surprise de Jacky Goupil.
Elle met en scène 5 comédiens qui vont essayer de répondre à la question que l'on s'est tous posée un jour : quand on gagne le gros lot, est-ce qu'on partage ?
Vous nous retrouverez à Sours les 30 septembre, 1er, 2, 7 et 8 octobre à la salle Denise Egasse. La pièce sera également jouée deux fois à Fontenay-sur-Eure et une
fois à Fontaine-la-Guyon. Nous avons hâte de vous revoir pour partager un bon moment de rire. A bientôt.
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